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MALI ?JT l!?IEERJA : PROJ’ET DE RE.WLUTXCN COMMUN 

Le Cons&1 de s4curité, 

&nt entendu les déclarations des representants de la Jordanie et d’Israël 

concernant la grave action militaire israKLienm3 qui a &$ menée dans h gartie 

Sr&5.dionale de la zone d’Hebron, le 13 naypbre 1955, 

kpnt Pris note des rebseignements concernant cette action hlitaire fourmis 

Par le Secr&aire general dans sa declaration du A6 novembre ainsi que dans le 
document S/7593 J 

Constatant que Cet incident constitue une action militaire de grande 

enverWe et soi&eusement prdparee des forces ar&es isra6li,ennes en territoire 
jordanien, 

Réaffirmant les resolutions antérieures du Conseil de sdcu&tc$ con&mmant 

des actes passes de represailles exécutés en violation de la Convention d’armistice 

gdn8sal et de la Charte des Nations Unies, 

Rappelant les resolutions réitérdes du Consell de s6curité en vue de la 

cessation d’ incidents violents à travers la li@e de d&narcation, et n’oubliant 

pas les incidents passés de cette nature, 

Rdaffirmant la nécessite d’adhérer strictement à la Convention cl’ armistice 

général, 

1. DBplore les pertes de vies humaines et les graves do~mmages materiels 

causés par 11 action menée par le Gouvernement israolien le x3 novembre 1966, 

2. Censure Xsr&l pour cette action militaire de grande enverwe menec 

en vj.o&tion de la Charte des Nations Unies et de la Convention d’armistice @n~ral 

entre Israël et la Jordanie, 

3.’ Souligne g, 1’ini;ention d’Israël que !les actes de rePresaiJ-les militaires 

ne peuvent Gtre tol6rks et que, s’ils se r+étent, le Conseil de sécurit6 devra 

envisager des mesures nouvelles et phI efficaces, prévuefi ‘Par Ia Charte$ Pour 

imsurer que de tels actes ne se &Pètent Pas? 

4. prie le Secrétaire général de suivre la situation et de faire WPort 

au Conseil de securité, comme il ccnviendra~ 
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